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Cadre financier 2007-2013: réserve pour aides d'urgence en 2008 (modif. 
accord interinstitutionnel du 17 mai 2006 sur la discipline budgétaire et la 
bonne gestion financière)

  2008/2320(ACI) - 02/12/2008 - Document de base non législatif

OBJECTIF : modifier l’accord interinstitutionnel du 17 mai 2006 entre le Parlement européen, le Conseil et la Commission sur la discipline budgétaire
et la bonne gestion financière (AII) afin de renforcer le montant prévu dans l’AII, en ce qui concerne la .réserve d’aide d’urgence

ACTE PROPOSÉ : accord interinstitutionnel

CONTENU : Les événements récents relatifs aux prix des denrées alimentaires et des produits de base sont une source de préoccupation, compte
tenu, en particulier, de leurs conséquences sur les pays en développement. C’est la raison pour laquelle, la Commission a proposé de créer une
nouvelle .facilité de réponse rapide à la flambée des prix alimentaires dans les pays en développement

À la suite de l’examen des possibilités de réaffectation des dépenses au sein de la rubrique 4 et de l’éventualité du recours à tous les autres
instruments disponibles (instrument de stabilité, instrument de flexibilité), la  a été identifiée comme l’un des instrumentsréserve pour aides d’urgence
propres à financer la facilité.

Le solde pour l’exercice 2008 des crédits de la réserve pour aides d’urgence ne suffisant pas à couvrir les besoins de cette facilité alimentaire, un
renforcement de la réserve est nécessaire pour rendre possible sa contribution au financement de la facilité.

La dotation annuelle de la réserve est fixée, à prix constants, à 221 Mios EUR pour la durée du cadre financier.

Le Conseil et le Parlement européen sont convenus de la porter à  (prix courants), uniquement et exceptionnellement 479,218 Mios EUR pour l’
.exercice 2008

L’AII est dès lors modifié en conséquence.

Cadre financier 2007-2013: réserve pour aides d'urgence en 2008 (modif. 
accord interinstitutionnel du 17 mai 2006 sur la discipline budgétaire et la 
bonne gestion financière)

  2008/2320(ACI) - 18/12/2008 - Texte adopté du Parlement, lecture unique

Le Parlement européen a adopté par 516 voix pour, 17 voix contre et 8 abstentions, une résolution approuvant telle quelle la proposition de
modification de l'accord interinstitutionnel du 17 mai 2006 ( ) entre le Parlement européen, le Conseil et la Commission sur la discipline budgétaire etAII
la bonne gestion financière tel que prévu lors de la réunion de concertation budgétaire du 21 novembre 2008 (voir résumé du projet du budget amendé 

).BUD/2008/2026

Le rapport avait été déposé en vue de son examen en séance plénière par M. Jo  (PSE, DE), au nom des affaires constitutionnelles.LEINEN

La modification vise uniquement à inclure une phrase à l’AII stipulant qu’à titre exceptionnel, en 2008, la réserve d’aide d’urgence serait dotée de 
 (à prix courants) afin de couvrir les besoins suscités par la nouvelle  de réponse rapide à la flambée des prix alimentaires479,218 Mios EUR facilité

dans les pays en développement.

Cadre financier 2007-2013: réserve pour aides d'urgence en 2008 (modif. 
accord interinstitutionnel du 17 mai 2006 sur la discipline budgétaire et la 
bonne gestion financière)

  2008/2320(ACI) - 18/12/2008 - Acte final

OBJECTIF : revoir le cadre financier pluriannuel 2007-2013 afin de prévoir le financement de la Facilité de ré ponse rapide à la flambée des prix
alimentaires.

ACTE : Modification de l'accord interinstitutionnel du 17 mai 2006 entre le Parlement européen, le Conseil et la Commission sur la discipline
budgétaire et la bonne gestion financière.

CONTENU : avec la présente modification de l’accord interinstitutionnel du 17 mai 2006 sur la discipline budgétaire et la bonne gestion financière (ou 
), le Parlement européen, le Conseil et la Commission européenne modifient l’AII afin de financer la nouvelle AII du 17 mai 2006 Facilité de réponse

 dans les pays en développement.rapide à la flambée des prix alimentaires

http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=COD/2008/0149
http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=ACI/2004/2099
http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=BUD/2008/2026
http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=COD/2008/0149
http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=ACI/2004/2099
http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=COD/2008/0149
http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=COD/2008/0149


Les deux branches de l'autorité budgétaire sont en effet convenues, lors de la réunion de concertation budgétaire du 21 novembre 2008, de fournir
une partie du financement de cette facilité en  du cadre financier. Le solde pour l'exercice 2008 des créditsrecourant à la réserve pour aides d'urgence
de cette réserve ne suffisant pas à couvrir les besoins de cette facilité alimentaire, un renforcement de la réserve est nécessaire pour rendre possible
sa contribution au financement de la facilité (la dotation annuelle de la réserve est fixée, à prix constants, à 221 millions EUR pour la durée du cadre
financier).

En conclusion, pour faire face à cette situation exceptionnelle, le Parlement, le Conseil et la Commission ont décidé de modifier l’article 25 de l’accord
interinstitutionnel afin de porter la dotation de la réserve pour aides d'urgence à  EUR (prix courants), uniquement et479,218 millions
exceptionnellement pour l'exercice 2008.

Á noter que cette modification a été directement intégrée dans le budget 2008 (voir .)BUD/2007/2019

http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=BUD/2007/2019
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